Accord intérimaire CE/Moldova

1995/0139(CNS) - 29/01/1996

Le Consell, ayant regu |'avis que le Parlement arendu, atitre facultatif, le 30 novembre dernier, a décide
de procéder alaconclusion de I'Accord intérimaire avec laMoldova, signé par la Communauté et ce pays
le 2 octobre 1995.
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